
 
 

Classes 
Entrée à 
l’internat 

Entrée en cours 

C.A.P.  A.T.M.F.C.  1ère année 

3ème P.E.P 

Seconde Bac Pro 
Seconde Générale et 
Technologique 

04/09/2017 

de 7h30 à 9h00 

04/09/2017 

à 9h00 

1ère Générale et Technologique 
1ère Bac Pro 

04/09/2017 
de 16h00 à 17h00 

05/09/2017 
à 8h00 

C.A.P.  A.T.M.F.C.  2ème année 
Terminale Générale et 
Technologique  
Terminale Bac Pro 

04/09/2017 
de 17h00 à 18h00 

05/09/2017 
à 8h00 

Etudiants 1ère et 2ème année 06/09/2017 à 9h00 

 

 Réunion Parents-Professeurs classes de 2de LGT :  

le mardi 19 septembre 2017 à 18h00 

 

 

 Réunion Parents-Professeurs classes de 2de Professionnelle, 3
ème

 P.E.P et 
CAP 1 : 

le vendredi 15 septembre 2017 à 17h00 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une carte d’appartenance à un établissement : la Carte Jeune Midi-Pyrénées comportera le 

nom de l’établissement. Pour  le lycée Clément Marot, la carte jeune est OBLIGATOIRE 

pour l’accès sécurisé à l’enceinte de l’établissement et pour l’accès au service de 

restauration. 

 

- L’accès à des manifestations culturelles et sportives : les jeunes pourront 

bénéficier d’offres proposées par les partenaires de la Région dans ces domaines. 

 

- Une carte évolutive : d’autres services pourront être proposés sur cette carte : 

 
Pour la lecture : achat de livres chez les libraires ou les associations de parents d’élèves 

partenaires de 20€. 
 
Pour le sport : dans les clubs sportifs partenaires, aide à l’achat d’une licence sportive de 15 € 

 
Pour OrdiLib’ : pour les parents bénéficiant de l’allocation de rentrée scolaire, l’ordinateur sera 

délivré gratuitement. 
Pour les familles de bénéficiant pas de l’allocation de rentrée scolaire, une participation 
financière sera demandée. 
 
 Prêt des manuels scolaires et pour le LP gratuité de l’équipement professionnel 

 

 

 

Enfin, pour commander ou mettre à jour sa carte jeune Midi Pyrénées, l’élève se 
connecte sur le site : http://www.laregion.fr/-Site-jeune-30996- 
 

RENTREE SCOLAIRE 2017-2018 
La carte jeune : elle est 

obligatoire ! 
 

http://www.laregion.fr/-Site-jeune-30996-

